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AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, assistante-greffière, qu’une séance du Conseil municipal aura 
lieu le 18 janvier 2021 à 19 h 30, en la Salle du conseil au 100, rue Charbonneau, à Rosemère, pour statuer 
sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 
 
Demande de dérogations mineures – 421, montée Lesage (lot 2 779 543) : 

- permettre un total des marges latérales de 6,41 mètres, alors que le Règlement de zonage 801 
prévoit pour la zone H-118 que le total des marges latérales minimum doit être de 7,6 mètres; 

- permettre une marge arrière de 0,42 mètre et une marge latérale de 0,97 mètre, alors que le 
paragraphe 5 de l’article 82 du Règlement de zonage 801 prévoit des marges minimales de 
1 mètre pour une remise; 

- permettre la présence de 2 remises sur un même terrain, alors que le paragraphe 2 de l’article 82 
du Règlement de zonage 801 prévoit un maximum d’une seule. 

 
Demande de dérogation mineure – 300, rue Lombard (lot 2 778 562) : 

- permettre un rapport espace bâti de 0,2138, alors que l’article 170 du Règlement de zonage 801 
prévoit pour un terrain de 908,1 mètres carrés un rapport espace bâti permis de 0,20 maximum. 

 
Demande de dérogations mineures – 211, rue Filiatrault (lot projeté 6 409 630) : 

- permettre une marge avant de 5 mètres, alors que la marge avant minimale prévue pour la zone 
H-16 du Règlement de zonage 801 est de 6 mètres; 

- permettre une marge latérale de 2,44 mètres, alors que la marge latérale minimale prévue pour la 
zone H-16 du Règlement de zonage 801 est de 3 mètres; 

- permettre une superficie de bâtiment de 98 mètres carrés, alors que la superficie de bâtiment 
minimale prévue pour la zone H-16 du Règlement de zonage 801 est de 120 mètres carrés; 

- permettre un rapport espace bâti versus terrain de 25,77%, alors que l’article 170 du Règlement de 
zonage 801 prévoit un rapport espace bâti versus terrain maximum de 25%; 

- permettre un empiètement de 2,44 mètres de la galerie dans la cour arrière, alors que la ligne 10 
du tableau de l’article 79 du Règlement de zonage 801 prévoit un empiètement maximum de 
1,5 mètre. 

 
Demande de dérogation mineure – Projet Rosenblooom – rue de Langloiserie (lots 6 401 751, 
6 403 378 et 6 403 379) : 

- permettre un cercle de virage d’une emprise de 23,4 mètres au bout de la rue de Langloiserie, 
alors que le paragraphe 1 du premier alinéa de l’article 27 du Règlement de lotissement 803 
prévoit que l’emprise d’une rue en cul-de-sac qui se termine par un cercle de virage dont ne doit 
pas être inférieure à 30 mètres. 

 
 
Considérant le contexte actuel, tout intéressé pourra se faire entendre relativement à ces demandes par 
voie électronique en adressant les commentaires par courriel à permis.inspections@ville.rosemere.qc.ca au 
plus tard le 18 janvier 2021 à 15 h. 
 
 
FAIT À ROSEMÈRE CE 21 DÉCEMBRE 2020. 
 
 
L’assistante-greffière, 
 
 
 
FRANCINE BÉLANGER, OMA 
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